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Argumentaire «Nutri-score» 
 
 
Contexte 
• Les aspirations de différentes entreprises suisses et étrangères ces dernières années ont 

abouti à l’introduction sur leurs produits de schémas d’évaluation en matière de valeur nutritive. 
Les divers feux de signalisation relatifs à la valeur nutritive ont semé la confusion et l’incerti-
tude chez les consommatrices et consommateurs.  

• Plusieurs interventions politiques sur le sujet ont été déposées au niveau national, dont l’initia-
tive parlementaire «Pour la promotion du système d’étiquetage du type ‘Nutri-score’ pour les 
denrées alimentaires transformées dans la législation suisse» de Carlo Sommaruga (PS/GE) 
et la motion «Pour l’obligation du label Nutri-score sur les emballages et dans les publicités des 
produits industriels» de Manuel Tornare (PS/GE). 

• Une table ronde sur le sujet a eu lieu le 23 avril 2019 à l’initiative du commerce de détail, de la 
Fédération des industries alimentaires suisses (fial) et des organisations des consommateurs. 
L’objectif était d’informer sur les systèmes d’étiquetage actuels et de discuter notamment des 
avantages et des inconvénients de la mise en place d’un système d’étiquetage uniforme – Nu-
tri-score. L’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires (OSAV) soutient 
l’introduction de Nutri-score. Aucune décision concrète n’a été prise, mais il a été convenu que 
l’OSAV rencontrerait une seconde fois en mai les représentantes et représentants de l’écono-
mie intéressés par une potentielle introduction, en vue de clarifier la suite à donner. La mise en 
place d’un système d’étiquetage repose en principe sur une base volontaire. C’est également 
le cas au sein de l’UE. 

• Le gouvernement français a adopté le système volontaire d‘étiquetage nutritionnel Nutri-score 
l’année dernière. De nombreuses entreprises, dont Danone, l‘ont appliqué depuis. Le système 
Nutri-score diffère du modèle de feux tricolores développé en 2007 par l’agence britannique 
des normes alimentaires. Ce dernier définit des seuils pour quatre nutriments – matières 
grasses, acides gras saturés, sucres et sel – afin de les classer en plusieurs couleurs. 

  

https://www.parlament.ch/de/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20190422
https://www.parlament.ch/de/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20193401
https://www.parlament.ch/de/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20193401


 
 
 
 
 
 

  Schweizerischer Bäcker-Confiseurmeister-Verband  Seilerstrasse 9 I 3001 Berne Tél. 031 388 14 14 
 Association suisse des patrons boulangers-confiseurs info@swissbaker.ch Fax 031 388 14 24 
 Associazione svizzera mastri panettieri-confettieri www.swissbaker.ch www.swissconfiseure.ch 

 
 
 

• Nutri-Score, qui attribue à un produit une lettre et une couleur – allant du vert à l’orange foncé 
– intègre les aspects négatifs (acides gras saturés, sucre, sel p. ex.) et positifs (légumes et te-
neur en fruit p. ex.) dans l’évaluation.  

 
Position de la BCS 
La BCS reste critique à l’égard de la mise en place de signalétiques nutritionnelles. Les systèmes 
d’étiquetage tels que Nutri-score sont inutiles, notamment depuis l’introduction de la nouvelle loi 
sur les denrées alimentaires. Les exigences de cette dernière en matière d’étiquetage nutritionnel 
constituent une excellente base pour bien informer les consommatrices et consommateurs lors de 
leurs achats, et ainsi leur permettre d’avoir une alimentation saine et équilibrée. La mise en place 
de systèmes d’étiquetage supplémentaires ne ferait qu’ajouter à la confusion, tout en augmentant 
la bureaucratie et les charges pour l’industrie alimentaire. On sait par ailleurs qu’aucun aliment 
n’est bon ou mauvais en soi, une alimentation saine et équilibrée devant être adaptée aux activités 
physiques. 
 
Ligne d’argumentation 
• La BCS souhaiterait permettre aux consommatrices et consommateurs de décider de leurs 

achats en connaissance de cause, moyennant un étiquetage judicieux des produits.  
• Selon la BCS, il n’y a pas lieu de prévoir un système de feux de signalisation en Suisse, l’obli-

gation d’étiquetage nutritionnel s’y appliquant déjà. 
• Il existe dans les Etats voisins de la Suisse différents systèmes qui doivent faire leurs preuves 

sur le marché et, le cas échéant, être consolidés avant que notre pays ne puisse opter pour un 
système concret ou renoncer définitivement à un étiquetage signalétique.  

• Selon différents articles scientifiques, il n‘est actuellement pas prouvé que les consommatrices 
et consommateurs utilisent effectivement les signalétiques nutritionnelles.1 Aucun consensus 
scientifique ne permet par ailleurs d’affirmer que Nutri-score est un système d’étiquetage pro-
metteur. 

  
 
 
 
 
 
Berne, le 13 mai 2019 

                                                           
1 https://link.springer.com/article/10.1007%2Fs10389-007-0101-9; https://www.cambridge.org/core/journals/public-health-nutrition/ar-
ticle/consumer-understanding-and-use-of-nutrition-labelling-a-systematic-review/FB4733195AABEB511AE3451530D92A13; 
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/19815614?dopt=Abstract 
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